




A PRIS LES DECISIONS SUIVANTES RELATIVES: 

a la modification des dates d'ouverture et de cloture de l'exercice social, 

a la modification correlative de !'article 29 des Statuts de la Societe, 

aux pouvoirs a conferer en vue des formalites. 

PREMIERE DECISION 

L'associee unique, decide de modifier les dates d'ouverture et de cloture de l'exercice social 
pour les fixer du 1er janvier au 31 decembre de chaque annee. 

L'exercice social en cours aura done une duree exceptionnelle de quatorze (14) mois, qui 
commence a courir le 1er novembre 2020 pour se terminer le 31 decembre 2021. 

En consequence, !'article 29 des statuts est modifie comme suit : 

"ARTICLE 29 - EXERCICE SOCIAL 

L'exercice social commence le 1er janvier et se termine le 31 decembre de chaque annee." 

DEUXIEME DECISION 

L'associee unique donne tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait du present 
proces-verbal, a l'effet d'accomplir toutes formalites legales. 

De tout ce que dessus, ii a ete dresse le present proces-verbal signe par l'associee unique 
et consigne au registre prevu par la loi. 
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